
 

 

 

 

 

 

 

BAREME DES HONORAIRES DE VENTE 

 

Honoraires TTC correspondant à la somme des calculs, tranche par tranche, 
selon un taux dégressif. 

 
 

 
 

 
TVA au taux de 20% 

 

*Exemple de calcul : 

prix de vente = 140.000,00 €  
honoraires TTC à la charge du vendeur calculés sur le prix de vente → (80.000 x 7%) + [(100.000-80.000) x 
6%] + [(130.000 – 100.000) x 5%] + [(140.000 – 130.000) x 4%] = 8.700 € TTC 
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TRANCHES DE PRIX* 
(à cumuler) 

HONORAIRES A CHARGE DU 
VENDEUR 

(inclus dans le prix) 
Tranches cumulatives : 

 
Jusqu’à 80.000 € 

 

De    80.001 €  à  100.000 € 
 

De  100.001 €  à  130.000 € 
 

De  130.001  €  à  200.000 € 
 

A partir de 200.001 € 
 

 

 
7,00 % TTC 

 

6,00 % TTC 
 

5,00 % TTC 
 

4,00 % TTC 
 

3,00 % TTC 
 

 

HONORAIRES MINIMUM : 3 000 € TTC 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOCATIONS - GESTION 
 
 
 

PRESTATIONS PROPOSEES     HONORAIRES TTC 

 
TVA au taux de 20% 
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LOCATION A L’ANNEE 
Négociation location  
 Entremise et négociation 

 
 

 Visite, constitution dossier locataire, rédaction 
bail 

 

 Etat des lieux d’entrée 
 

 
 
2 % TTC du quittancement annuel à charge du 
propriétaire 
 
 
4 % TTC du quittancement annuel à charge du 
propriétaire 
4 % TTC du quittancement annuel à charge du locataire 
 
 
2 % TTC du quittancement annuel à charge du 
propriétaire 
2 % TTC du quittancement annuel à charge du locataire 

Gérance 
 
Assurance loyers impayés 
* vacations supplémentaires en cas de contentieux  

ou mission 

10% TTC du quittancement, à la charge du propriétaire 
 
0,50 % TTC du quittancement, à la charge du Propriétaire 
(hors coût assurance) * 

 

LOCATION SAISONNIERE 
Gestion 
 
Assistance classement meublé de tourisme 
 
Rédaction du Bail 
 
Assurance locataire (annulation) 
 
Taxe de séjour 
 
 
Dépôt de Garantie 

 
30 %  à la charge du Propriétaire 
 
30 € TTC à la charge du propriétaire 
 
 
30 € TTC à la charge du locataire (en sus du loyer) 
 
3,10 % du prix du loyer (à la charge du locataire) 
 
En sus du loyer (à charge du locataire)  
 
300 € à l’arrivée du locataire 


